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Mutation Boulangerie AMORIM Sàrl, Vevey

Boulangerie AMORIM Sàrl 
Rue d'Italie 53 
1800 Vevey 

Boulangerie AMORIM Sàrl, à Vevey, CHE-420.818.810 (FOSC du 13.07.2022, p. 
0/1005520063). Reis Dos Santos Manuel, qui n'est plus associé-gérant et dont la 
signature est radiée, cède sa part de CHF 1'000 à l'associé-gérant Mahamat Baba Abdou, 
désormais titulaire de 20 parts de CHF 1'000; Mahamat Baba Abdou n'est plus président. 
Statuts modifiés le 02.06.2023. Nouveau but: la société a pour but l'exploitation de 
commerces liés à l'alimentation, la restauration et la vente de produits non alimentaires, 
notamment une boulangerie et pâtisserie sous le nom de Baba O'Room, un café 
restaurant ainsi que toutes prestations en matière de restauration mobile et la vente 
ambulante de marchandises telles que le textile et autres objets, également l'achat, la 
vente, l'importation, l'exportation, la création, la personnalisation d'objets et la 
commercialisation en général et sous quelque forme que ce soit de tout produit suisse ou 
étranger de consommation, alimentaire ou non. La société peut exercer toute activité 
financière, commerciale, industrielle, mobilière ou immobilière, en rapport direct ou 
indirect avec son but ou propre à en favoriser la réalisation, conclure des contrats qui 
sont de nature à développer ses activités ou qui s'y rapportent directement ou 
indirectement, recevoir des produits que cela soit sous forme d'intérêts, commissions et 
dividendes, créer des succursales ou des filiales en Suisse et à l'étranger, prendre des 
participations, acquérir ou créer des entreprises identiques ou analogues, participer à 
toutes entreprises ayant un rapport direct ou indirect avec son but. Elle peut effectuer ces 
opérations aussi bien pour son compte que pour le compte d'autrui. Elle peut acquérir, 
exploiter et aliéner des immeubles; elle peut accorder des prêts et constituer des 
garanties en faveur de toute personne, notamment de ses associés et gérants. 
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